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1.
POLITIQUE DES TRANSPORTS

1.1.
Législation sur le transport aérien

1.1.1
Révision du Règlement 295/91 sur le refus à l’embarquement

	Problématique
	En décembre 2001, la Commission européenne a adopté une proposition de règlement établissant des règles communes en matière d'indemnisation des passagers aériens et d'assistance en cas de refus d'embarquement et d'annulation ou de retard important d'un vol. 

Le 14 octobre 2003, le Conseil et le Parlement, réunis au sein du Comité de conciliation, ont trouvé un accord sur un texte commun, qui octroie les droits suivants aux passagers:

1) 
En cas de refus à l’embarquement:

-
l’obligation du transporteur effectuant le vol de faire appel à des volontaires qui souhaitent abandonner leur reservation en échange de certains avantages négociés (et également de donner le choix entre un vol alternatif et le remboursement du billet);

-
Si, malgré un appel à des volontaires, un passager est refusé à l’embarquement; il a 3 droits: une indemnisation plus importante (entre 250 et 600€, selon la distance à parcourir), le choix entre un vol alternatif et le remboursement du billet et une prise en charge dans l’attente d’un vol ultérieur (rafraichissement, repas, hôtels).

2) 
En cas d’annulation:

Le passager a trois droits: une prise en charge dans l’attente d’un vol ultérieur (voy. sous 1), une compensation financière sous certaines conditions (en fonction du moment de l’annulation et de l’heure d’arrivée du vol alternatif), sauf si l’annulation résulte de circonstances extraordinaires. 

3) 
En cas de retard important:

Une assistance pendant l’attente (voy. sous 1) en cas d’un retard de deux, trois ou quatre heures, selon la distance du vol, et le droit au remboursement du billet en cas de retard de plus de 5 heures. 

	Action/position de ECTAA 
	ECTAA a identifié un certain nombre de problèmes potentiels pour les agents de voyages et tour opérateurs et a préconisé la nécessité de:

· Exclure les consommateurs voyagant dans le cadre d’un forfait du champ d’application du règlement, étant donné qu’ils sont déjà adéquatement protégés par la directive voyages à forfait. 

· Exclure les agents de voyages du champ d’application du règlement, étant donné que les agents de voyages agissant en qualité d’intermédiaire ne sont pas responsables de la bonne exécution des contrats de transport et de voyages à forfait.

· Inclure expressément un droit de recours du tour opérateur contre le transporteur effectuant le vol, lorsque celui-ci est reponsable du refus à l’embarquement, de l’annulation ou du retard. 

· Des niveaux d’indemnisation moins élevés, car ils ne sont pas en relation avec les prix appliqués sur le marché du voyage à forfait. 

· Limiter les droits octroyés en cas de retard à une assistance pendant l’attente et ne pas octroyer le droit au remboursement, car si le voyageur choisit cette option, il annule en fait tout le forfait, qui a déjà été payé.

· Différer la mise en oeuvre du nouveau règlement d’une année pour permettre à l’industrie de s’adapter aux nouvelles obligations. 

· Changer les dispositions sur le passage à une classe inférieure, car le remboursement d’une partie du billet est compliqué lorsque le prix n’est pas mentionné sur le billet (billet d’un voyage à forfait).

· Préciser que les passagers ne peuvent être indemnisés deux fois pour la même plainte, à savoir une fois par la compagnie aérienne et une seconde fois par le tour opérateur.

· Dans la definition de vols annulés, supprimer toute reference aux vols repris dans les SIRs, car un certain nombre de compagnies aériennes ne vendent pas leurs services via les SIRs, ce qui les excluerait de la definition. 

La plupart de ces points ont été inclus, d’une façon ou d’une autre, dans le texte de compromis, à l’exception de l’exclusion des consommateurs voyageant dans le cadre d’un voyage à forfait, les 3 institutions impliquées dans la procédure législative étant unanimement d’accord sur le fait que tous les passagers doivent bénéficier des mêmes droits. 

	Statut de la procédure législative et prochaines étapes
	Le Conseil et le Parlement européen doivent officiellement adopter la proposition de compromis. Dans le cas contraire, le Règlement ne sera pas adopté. 

Le nouveau règlement devrait entrer en vigueur début 2005. 


1.1.2.
Protection des passagers contre les faillites des compagnies aériennnes

	Problématique
	Lorsqu’une compagnie aérienne fait faillite, les passagers sont souvent obligés d’acheter un autre billet et ils n’ont aucun recours contre la compagnie aérienne faillie. 

ECTAA a travaillé avec la FUAAV et IATA à l’élaboration d’un Plan de Protection des Passagers, qui garantirait aux passagers le remboursement ou le rapatriement lorsqu’une compagnie aérienne ou une agence de voyages fait faillite, moyennant le paiement d’une petite somme incluse dans le billet. 

Après plus de 3 ans de travail, IATA a decidé de se retirer du projet, invoquant un certain nombre de raisons, notamment les difficultés financières actuelles de l’industrie, l’incertitude quant à l’acception du PPP par les autorités compétentes et les compagnies aériennes et la plainte de ECTAA/GEBTA contre IATA et les compagnies aériennes membres de IATA pour non-respect des règles de concurrence. 

	Action/position de ECTAA
	ECTAA a œuvré en faveur d’une meilleure protection des passagers depuis de nombreuses années déjà et a soulevé cette question dans le cadre de:

-
L’étude sur un fonds commun de garantie pour les compagnies aériennes (1995)

-
Les droits des passagers aériens (2000)

-
Les contrats des compagnies aériennes avec les passagers (2002)

-
Des questions parlementaires à la Commission (2002)

-
La révision du troisième paquet de la liberalisation du transport aérien (2003)

-
Une lettre à la Commissaire au Transport (2003)

ECTAA a insisté de plus en plus sur la nécessité de protéger également les agents de voyages et les tours opérateurs.

	Statut du projet et prochaines étapes:
	La Commission européenne va réaliser une étude en 2004 afin d’évaluer le nombre réel de passagers affectés par les faillites des compagnies aériennes et les éventuelles solutions. ECTAA sera consultée informellement au moment de la rédaction des termes de référence de l’étude.


1.2.
Le code de conduite sur les SIRs

1.2.1
L’identification des implants dans les MIDTs (Marketing Information Data Tapes)

	Problématique:
	Selon l’article 6, b, ii) du Code de Conduite sur les SIRs, les MIDTs ne peuvent comporter aucune information personnelle sur les passagers (particuliers ou sociétés), ni aucun élément permettant, directement ou indirectement, de les identifier.

Or, suite à une plainte introduite par un agent de voyages, il est apparu que les sociétés pouvaient être indirectement identifiées par les compagnies aériennes, grâce au n° IATA attribué à l’implant installé par un agent de voyages avait dans ces sociétés.

	position / action de ECTAA:
	ECTAA a toujours fait valoir auprès de la Commission européenne que le n° IATA des implants ne devait pas apparaître dans les MIDTs car le Code de Conduite SIRs ne permet pas l’identification indirecte des voyageurs d’affaires,.

	Statut de la procédure:
	Fin 2002, la Commission européenne a pris une décision, qui a été notifiée aux SIRs, dans laquelle elle exige que tous les éléments permettant l’identification d’un implant d’un agent de voyages dans une société, dont notamment le n° IATA attribué à cet implant, soient supprimés des MIDTs.


1.2.2.
Modification du Code de Conduite sur les SIRs
	Problématique:
	Fin 2002, la Commission européenne a terminé la procédure de consultation des parties intéressées en vue de la révision du Règlement 2299/89 du Conseil, du 24 juillet 1989, instaurant un code de conduite pour l’utilisation de systèmes informatisés de réservation. 

Au cours des diverses réunions de consultation, il est apparu que la Commission souhaitait que la révision du Code de Conduite se concentre sur:

1. L’identification des agents de voyages dans les MIDTs. La Commission européenne souhaite que tous les éléments permettant l’identification directe ou indirecte des agents de voyages, et non plus seulement des implants, disparaissent des MIDTs.

2. La participation obligatoire des transporteurs associés dans tous les SIRs. Dans sa version actuelle, le Code impose que tout transporteur aérien possédant ou contrôlant un SIR fournisse le même niveau d’informations à tous les autres SIRs. Etant donné que seul un SIR est encore contrôlé par des compagnies aériennes, la Commission européenne souhaite assouplir cette obligation de participation obligatoire.

3. L’achat groupé de MIDTs.

4. L’affichage des informations dans les SIRs. La Commission européenne souhaite alléger les obligations des SIRs en matière d’affichage des informations dans les SIRs tout en maintenant le principe de la neutralité de l’affichage principal.

5. L’utilisation des moyens de distributions des SIRs par les agents de voyages devrait être déréglementée.

Au terme de la procédure de consultation, la Commission européenne a chargé un consultant de conduire une étude sur l’impact de la réforme envisagée.

Mi-2003, le consultant a remis son rapport à la Commission européenne, qui semble confirmer le bien fondé de la révision envisagée par la Commission. Sur cette base, la Commission européenne a préparé une proposition de règlement, qui doit être approuvée par la Commissaire aux transports et être ensuite soumise à la consultation inter-service avant d’être rendue publique.

	Position / action de ECTAA:
	A la demande de la Commission européenne, ECTAA a rencontré le consultant chargé de réaliser l’étude d’impact et lui a fourni un ensemble d’informations concernant les nouveaux développements dans le marché de la vente de services de transport aérien, les relations commerciales entre les agents de voyages et les SIRs, l’impact pour les agents de voyages de la révision envisagée par la Commission européenne, les conséquences de l’identification des agents de voyages dans les MIDTs sur les relations entre les agents de voyages et les compagnies aériennes.

Ayant appris que les compagnies aériennes faisaient un lobbying actif contre le projet de la Commission européenne d’interdire que des éléments permettant l’identification des agents de voyages apparaissent dans les MIDTs, ECTAA a écrit à Mme Loyola de Palacio, Commissaire européen aux transports, en insistant sur la nécessité de supprimer tout élément d’identification des agents de voyages dans les MIDTs, afin de préserver la concurrence entre les agents de voyages et les compagnies aériennes. ECTAA s’est également prononcé en faveur du maintien de la règle de la participation obligatoire des transporteurs associés.

D’autre part, ECTAA, accompagnée de représentants du SNAV, du DRV et de ACAV/AEDAVE, a rencontré un membre du Cabinet de Mme de Palacio, afin d’expliquer de vive voie les préoccupations et les priorités des agents de voyages au regard de la révision envisagée par la Commission européenne. 

	Prochaines étapes:
	La proposition de règlement visant à amender le règlement 2299/89 instaurant un code de conduite pour l’utilisation de systèmes informatisés de réservation devrait être prochainement finalisée par la Commission européenne. Une fois publiée, la proposition sera soumise au Conseil et au Parlement, conformément à la procédure de co-décision.


1.3.
Comité Affaires Aériennes

	Sujets traités
	Les réunions du Comité Affaires Aériennes ont permis de se concentrer sur les questions liées aux affaires IATA, dont lesplus importantes étaient le suivi de la plainte ECTAA/GEBTA introduite après de la Commission européenne contre IATA et les compagnies aériennes membres de IATA (voy. point 2.1.). D’autres questions également importantes concernent la proposition de règlement sur le refus à l’embarquement (voy. point 1.1.1.) ainsi que la révision du Code de Conduite sur les SIRs (voy. point 1.2.2.). De plus, le Comité affaires aériennes a abordé les questions liées au BSPlink (voy. point 3.3.1.), au transfert des données incluses dans le PNR (voy. point 4.2.), à l’absence de protection contre les faillites des compagnies aériennes (voy. point 1.1.2.), au changement des politiques commerciales des compagnies aériennes (voy. point 1.4.), etc. 


1.4.
Les politiques commerciales des compagnies aériennes

	Problématique:
	L’industrie de transport aérien change rapidement: la majorité des compagnies aériennes européennes ont réduit le niveau de leur commission, qui ne sont pas viables pour les agents de voyages (0 ou 1% de commission). Les agents de voyages ont commencé à facturer des frais de dossier aux consommateurs pour compenser cette perte de revenus. Les Membres de ECTAA ont négocié différentes solutions avec leur compagnie aérienne nationale pour gérer les frais de dossier appliqués pour l’émission d’un billet (l’inclure dans une case spéciale du billet d’avion réservée aux taxes, facturation séparée, etc.).

	Position / action de ECTAA:
	ECTAA a suivi avec attention le développement de ces politiques commerciales et a mis en œuvre un certain nombre d’actions:

-
elle fournit une assistance à un certain nombre de ses membres dans leurs actions en justice contre leur transporteur aérien national pour abus de position dominante;

-
elle informe ses Membres des solutions mises en place au niveau nationale en matière de frais de dossier et a demandé à IATA d’examiner la possibilité d’introduire une case dans le billet d’avion pour y inclure les frais de dossier. 

-
elle assiste les Membres dans leur luttre contre les pratiques commerciales déloyales des compagnies aériennes, telles que l’impossibilité d’avoir accès aux tarifs publiés par les compagnies aériennes sur leur site internet, le retrait par les compagnies aériennes de certains tarifs de tous les SIR, etc. 


1.5.
Transport ferroviaire

	Problématique:
	La Commission européenne a réalisé une étude sur les systèmes d’indemnisation dans le secteur du transport ferroviaire, tant pour le transport de marchandises que pour le transport des passagers. La Commission estime que le transport international des passagers ne répond pas encore à toutes les exigences de qualité qu’on peut attendre d’un tel service. Elle a donc annoncé son intention de mettre en place un mécanisme qui améliorerait la qualité des services pour le transport international ferroviaire. Ce mécanisme a principalement pour objectif de mieux protéger les passagers contre les retards des trains et les annulations.

	Position / action de ECTAA:
	ECTAA a participé à une réunion au cours de laquelle les premiers résultats de cette étude ont été présentés. 

	Statut de la procedure legislative et prochaines étapes:
	La Commission a l’intention de rédiger une proposition sur un système d’indemnisation dans le transport ferroviaire.


2.
POLITIQUE DE LA CONCURRENCE

2.1.
Plainte de ECTAA/GEBTA contre IATA et les compagnies aériennes Membres de IATA

	Problématique:
	Le 18 octobre 2002, ECTAA et GEBTA ont introduit une plainte à l’encontre de IATA et des compagnies aériennes membres de IATA auprès de la Commission européenne, pour violation des règles européennes de la concurrence, établies dans les articles 81 et 82 du Traité CE.

	position / action de ECTAA:
	Fin 2002, IATA a fait parvenir à la Commission européenne ses commentaires en réponse à notre plainte. Dans sa réponse, IATA prétend que la plainte de ECTAA/GEBTA n’est pas fondée et doit être rejetée, argumentant notamment que notre plainte vise principalement à obtenir le soutien de la Commission européenne afin que la rémunération de l’agent de voyages soit garantie. D’autre part, IATA fait valoir que le Programme Agence Passenger n’a pas pour objet, ni pour effet de fractionner le marché intérieur, continue à remplir les conditions de l’article 81(3) du Traité CE pour obtenir une exemption individuelle et que l’article 82 du Traité CE, qui condamne l’abus de position dominante, ne trouve pas à s’appliquer.

Estimant que la plupart des arguments invoqués par IATA n’étaient pas fondés, début 2003, ECTAA et GEBTA ont fait parvenir des commentaires additionnels à la Commission européenne, qui ont été revus par le comité de rédaction, en collaboration avec notre avocat. Dans ces commentaires, nous réfutons les allégations de IATA selon lesquelles l’unique objectif de notre plainte est d’obtenir la garantie d’un niveau de rémunération. 

Nous contestons également l’interprétation faite par IATA de la nature de la relation contractuelle qui existe entre les agents de voyages et les compagnies aériennes. IATA prétend que cette relation est une relation mandant/mandataire, alors que ECTAA et GEBTA estiment que les compagnies aériennes et les agents de voyages sont deux partenaires commerciaux, qui se font concurrence. 

Nous insistons également sur le fait que le Programme Agence Passager est utilisé par les compagnies aériennes pour fausser la concurrence entre les agents de voyages ainsi qu’entre les agents de voyages et les compagnies aériennes. 

D’autre part, grâce à une étude tarifaire réalisée en collaboration avec nos membres, nous démontrons que les compagnies aériennes utilisent les règles tarifaires et d’émission de billets de IATA pour fractionner le marché intérieur et restreindre l’accès des agents de voyages, et donc par voie de conséquence, des consommateurs, à leurs tarifs promotionnels. De même, nous insistons sur le fait que les règles d’accréditation, d’installation d’une STP (Satellite Ticket Printer) ou les règles BSP ont également pour effet de fragmenter le marché. 

IATA a fait parvenir une dernière lettre de commentaires à la Commission européenne, qui ne répond pas à nos arguments.

En juin 2003, reconnaissant que notre plainte était manifestement fondée, la Commission européenne a fait parvenir à IATA une lettre d’avertissement, dans laquelle elle indique qu’elle estime que le Programme Agence Passager méconnaît les règles européennes de concurrence dans 4 domaines:

- Le caractère national des critères d’accréditation, notamment en matière de garantie financière et de qualifications professionnelles a pour effet de fractionner le marché intérieur. D’autre part, certaines règles IATA ne sont plus adaptées à la façon dont l’agent de voyages gère actuellement ses affaires. La Commission recommande dès lors à IATA de revoir les critères et les règles relatives à l’obtention et au maintien de l’accréditation en collaboration avec les agents de voyages européens.

- Les règles relatives à l’émission des billets via les STPs (Satellite Ticket Printer) ont pour effet de fragmenter le marché intérieur.

- L’organisation nationale des BSPs a également pour effet de fragmenter le marché intérieur et doit être revue.

- Le maintien de règles tarifaires entraînant des différences de tarifs pour les vols entre l’Union européenne et les pays tiers. La Commission estime que ces règles applicables aux tarifs publiés de IATA doivent disparaître.

Tenant compte de cette lettre, IATA a tenté d’apporter une réponse aux griefs de la Commission européenne lors de la Conférence Agence Passager  (PAConf) en juillet 2003. 

ECTAA et GEBTA, ayant eu connaissance des griefs de la Commission européenne, avaient fait parvenir à IATA une proposition visant à amender les termes de référence de l’Euroforum, afin que la tâche de réviser les critères d’accréditation et les autres règles IATA lui soit confiée.

La PAConf n’a toutefois pas retenu la proposition de ECTAA/GEBTA et a décidé de créer un groupe ad hoc. 

Bien qu’extrêmement mécontents du choix de la PAConf, qui révèle une fois de plus l’incapacité des compagnies aériennes de ternir compte de l’avis des agents de voyages, sur le conseil de leur avocat, ECTAA/GEBTA ont accepté de participer en principe dans ce groupe ad hoc, pour autant que ses termes de référence soient modifiés. En particulier, ECTAA et GEBTA ont exigé que seuls des représentants de ECTAA et GEBTA participent aux négociations, que les tâches du groupe ad hoc soient précisées et que IATA fournisse des garanties que l’accord auquel aboutira le groupe ad hoc sera définitif et approuvé tel quel par la PAConf. Or, sur ce dernier point, IATA refuse de nous fournir les garanties nécessaires.


	Prochaines étapes:
	La Commission européenne attend que IATA et les compagnies aériennes membres de IATA négocient avec les agents de voyages, avant de prendre une décision formelle tant au niveau de la plainte de ECTAA/GEBTA, qu’au niveau de la demande de renouvellement de l’exemption individuelle du Programme Agence Passager formulée par IATA en 1998. A ce sujet, il est établi que la Commission européenne ne renouvellera pas l’exemption individuelle précédemment octroyée, principalement en raison de l’entrée en vigueur au 1er mai 2004 du nouveau règlement 1/2003 relatif à la mise en œuvre des règles de concurrence établies aux articles 81 et 82 du Traité CE.

ECTAA reste en contact permanent avec la Commission européenne pour l’informer de l’évolution des discussions avec IATA en ce qui concerne le groupe ad hoc. 


2.2.
Dialogue sectoriel sur la politique de concurrence dans le transport aérien

	Problématique:
	En réponse à une demande des compagnies aériennes qui souhaitent avoir une vision claire de son analyse des alliances ou des fusions entre compagnies aériennes dans le futur, la DG Concurrence a lancé un vaste dialogue avec l’industrie du transport aérien.

Ce dialogue a pour objectif de préparer une communication dans laquelle la Commission expliquera sa politique en matière d’application du droit de la concurrence aux alliances ou fusions entre compagnies aériennes. Elle abordera notamment des sujets tels que la définition du marché en cause, les conditions d’entrée sur le marché et des exemples de remèdes permettant de résoudre les problèmes de concurrence soulevés par la Commission européenne.

Ce dialogue est structuré en plusieurs phases. En 2003, la Commission a lancé la première phase qui s’est concentrée sur l’évaluation des questions de concurrence en matière d’alliances et de fusions entre compagnies aériennes. 

Dans ce cadre, la Commission européenne a préparé un questionnaire, qui s’adressait plus particulièrement aux compagnies aériennes. Néanmoins, la Commission européenne a souhaité recevoir des commentaires d’autres parties intéressées, dont ECTAA, sur les sujets abordés dans le questionnaire.

	position / action de ECTAA:
	Après avoir consulté ses Membres, ECTAA a fait parvenir ses réponses au questionnaire à la Commission européenne. Les questions suivantes ont été abordées: les différents accords de coopération entre compagnies aériennes, la pertinence de la distinction traditionnelle entre voyageurs sensibles aux horaires (voyageurs d’affaires) et voyageurs insensibles aux horaires (voyageurs de loisir) au vu des développements du marché, les programmes de fidélisation, la substituabilité des aéroports et les conséquences des alliances et des fusions des compagnies aériennes pour les agents de voyages.


3.
RELATIONS AVEC IATA

3.1.
Euroforum et GCC

	Problématique:
	Depuis 1998, l’Euroforum et depuis 2000, le GCC ont été constitués d’une part pour favoriser le dialogue envers les agents de voyages et les compagnies aériennes, et d’autre part pour négocier un nouveau contrat d’agence passagers (PSAA, Passenger Sales Agency Agreement).

	position / action de ECTAA:
	Suite à la plainte introduite par ECTAA auprès de la Commission européenne contre IATA et les compagnies aériennes membres de IATA, ECTAA a estimé qu’il n’était pas opportun de participer aux réunions de l’Euroforum et du GCC.

A l’issue de la PAConf de juillet 2003, ECTAA avait cependant accepté de participer à une réunion de l’Euroforum, qui a été annulée, à l’initiative de IATA.

En ce qui concerne le GCC, le Comité Affaires Aériennes de ECTAA a estimé que ECTAA ne devait pas participer à la réunion prévue en octobre 2003, étant donné que le GCC allait discuter d’un nouveau contrat d’agence IATA global. ECTAA souhaitant développer un nouveau programme au niveau européen, le Comité Affaires Aériennes a estimé qu’une participation de ECTAA au GCC serait inopportune.


3.2.
Conférence Agences Passangers (PAConf)
	Problématique:
	En juillet 2003, la réunion annuelle de la PAConf a eu lieu. De nombreux sujets intéressant les agents de voyages européens devaient être abordés au cours de cette réunion, dont notamment les frais d’agence à payer à IATA, l’adoption d’une nouvelle Résolution sur les réseaux d’agence, le plan de Protection des Passagers, l’adoption de changements importants à la Résolution BSP, un nouveau contrat d’agence et une procédure de médiation, l’adoption d’une nouvelle Résolution organisant un système pour le développement des critères d’évaluation financière pour l’agent IATA, l’adoption d’une nouvelle Résolution sur les ventes par carte de crédit, la modification des Résolutions sur les STP (Satellite Ticket Printer) et EUSTP (European Satellite Ticket Printer), l’adoption d’un Code de Bonnes Conduites pour l’émission des ADMs, l’insertion d’une case spéciale sur le billet d’avion pour inclure les frais de dossier des agents de voyages. 

	position / action de ECTAA:
	Un comité spécial, composé de certains membres du Comité Affaires Aériennes et du Comité juridique de ECTAA, s’est réuni afin de rédiger les commentaires de ECTAA sur les différents points inscrits à l’ordre du jour de la PAConf. Les commentaires de ECTAA ont été envoyés à IATA ainsi qu’à tous les délégués des compagnies aériennes participant à la PAConf. 


3.3.
BSP

3.3.1. BSPlink

	Problématique:
	IATA a mis en œuvre la version électronique du BSP, appelée BSPlink, qui est accessible en deux versions à l’agent de voyages: une version de base, gratuite et une version élaborée payante, à laquelle l’agent de voyages est en principe libre de souscrire.

	position / action de ECTAA:
	ECTAA a écrit à IATA afin d’exprimer les préoccupations des agents de voyages européens quant à la manière dont BSPlink et en particulier sa version élaborée ont été imposés aux agents de voyages. En effet, dans de nombreux pays, les agents de voyages se sont vus débités d’office les frais d’abonnement à la version élaborée du BSPlink. D’autre part, ECTAA estime que l’agent de voyages doit avoir accès gratuitement à toutes les fonctionnalités du BSPlink nécessaires à la gestion quotidienne de son activité. Or, certaines de ces fonctionnalités ne sont accessibles que dans la version élaborée payante. 

Enfin, ECTAA a constaté que IATA n’offrait aucune condition générale de vente couvrant notamment les garanties minimales de service de IATA, la protection des données personnelles de clients et des données commerciales des agents de voyages et la responsabilité de IATA en cas de panne du système. 

La réponse de IATA a été très décevante et ne rencontre pas les demandes de ECTAA.

	
	ECTAA a fait part de ses préoccupations concernant le BSPlink à la Commission européenne, dans le cadre de la plainte de ECTAA/GEBTA auprès de la DG concurrence. En effet, IATA étant le seul fournisseur de service de compensation entre les agents de voyages et les compagnies aériennes, elle jouit de facto d’une position dominante dont elle abuse en imposant aux agents de voyages de payer des frais d’abonnement pour avoir accès à la version élaborée du BSPlink, ceux-ci n’étant pas justifiés en termes de services fournis.


3.3.2. Agent Debit Memo (ADM)

	Problématique:
	De nombreuses compagnies aériennes ont informé les agents de voyages européens qu’elles avaient décidé de facturer des frais administratifs pour chaque ADM qu’elles émettraient à l’encontre des agents de voyages.

En juillet 2003, la Conférence Agence Passager de IATA a adopté un Code de Bonne Conduite pour l’utilisation des ADMs.

	position / action de ECTAA:
	ECTAA estime que la facturation des frais administratifs pour l’émission d’ADM est contraire aux règles IATA. En effet, il ressort clairement du manuel BSP que les ADMs peuvent uniquement être utilisés pour rectifier une erreur tarifaire. Par conséquent, les compagnies aériennes ne peuvent inclure des frais administratifs dans l’ADM envoyé à l’agent de voyages, ces frais n’ayant aucune relation avec un billet et un tarif.

ECTAA estime que le Code de Bonne Conduite pour l’émission des ADMs adopté par la PAConf n’est pas satisfaisant car il n’interdit pas aux compagnies aériennes de facturer des frais administratifs ni d’émettre des ADMs en deçà d’une certaine de limite. ECTAA a fait part de son mécontentement à IATA.


4.
POLITIQUE DES CONSOMMATEURS

4.1. Les activités du Comité juridique

	Problématique:
	Le Comité juridique c’est réuni deux fois cette année, en mai et en novembre 2003. Il s’est penché sur le suivi de la plainte de ECTAA/ GEBTA contre IATA et sur les négociations conduites avec IATA suite à la lettre de la Commission européenne sur le Passenger Sales Agency Programme. Parmi les autre dossiers d’importance figurent les ADMs, les politiques de rémunération des compagnie aériennes, y compris les procédures judiciaires contre SAS et les problèmes découlant de la faillite des compagnies aériennes. Concernant la directive sur les voyages à forfait, son champ d’application a fait l’objet d’une réflexion suite à l’arrêt Garrido de la Court de Justice des Communautés européennes (Affaire C-400/00- Viagens et Turismo S.A v A.C.Lobo Gonçalves Garrido) et du fait des méthodes de vente des compagnies aériennes à bas pris. Le Comité juridique a également examiné les dossiers suivants : les ventes transfrontalières de voyages à forfait, les compensations pour refus d’embarquement, OPODO et la protection des données PNR transférées aux Etats-Unis.


4.2.
Exigences des USA dans le transfert du PNR

	Problématique:
	La loi sur la sécurité de l’aviation et du transport du 19 novembre 2001 a introduit l’obligation pour les compagnies aériennes transportant des passagers vers, au départ de ou via les Etats-Unis de permettre aux autorités américaines d’avoir accès aux données du PNR reprises dans leurs systèmes de réservation.

Cependant, la loi américaine n’est pas en conformité avec la directive européenne sur la protection des données ni avec le règlement sur le Code de conduite SIRs, avec comme consequence que les compagnies aériennes qui permettent l’accès au PNR méconnaissent la législation européenne.

Depuis le 5 mars 2003, les autorités américaines ont accès aux données du PNR, sur base d’engagements ayant fait l’objet d’un accord entre les autorités américaines et la Commission européenne le 18 février 2003, bien que les autorités américaines doivent encore fournir des éléments et assurances supplémentaires pour justifier le transfert des données.

Dans un rapport présenté le 2 septembre, la Commission indique que les Etats Unis ne fournissent toujours pas de garanties suffisantes en termes de protection des données. Selon la Commission, 4 domaines ne sont toujours pas réglés de manière satisfaisante: limiter l’utilisation du PNR pour combattre le terrorisme, limiter l’étendue des données requises, réduire les périodes de conservation des données encore très longues (6-7 ans) et s’assurer que les engagements américains les lient légalement.

	Position / action: de ECTAA
	ECTAA a suivi de près ce dossier, étant donné que les compagnies aériennes pemettant l’accès aux données du PNR méconnaissent la législation européenne. Les agents de voyages/tour opérateurs pourraient également être concernés car ils sont considérés comme "gestionnaires" de données et sont donc responsables des données qu’ils fournissent aux compagnies aériennes, conformément à la directive sur la protection des données personnelles.

ECTAA a participé à une réunion d’information organisée par la Commission sur les engagements des autorités américaines (mars 2003) et a assisté à une audition organisée au Parlement européen et au cours de laquelle le rapport de la Commission a été présenté (septembre 2003). ECTAA a également assisté à une réunion technique organisée par la Commission en novembre 2003 pour discuter des modalités du passage d’un système où les données sont récupérées (donnant aux autorités américaines accès aux données du PNR) à un système où les données sont transmises (tranfert de données spécifiquement sélectionnées du PNR).

	Statut de la procedure législative et prochaines étapes.
	La Commission a décidé que les négociations avec les autorités américaines devaient être clôturées pour la fin de l’année. 


4.3. Proposition de directive sur les pratiques commerciales déloyales

	Problématique:
	Le 18 juin 2003, la Commission a adopté une proposition de directive sur les pratiques commerciales déloyales, qui prévoit l’interdiction générale des pratiques commerciales dans les transactions entre entreprises et consommateurs dans le Marché intérieur. Dans cette proposition, une pratique est déloyale si elle est contraire aux exigences de la diligence professionnelle et si elle est de nature à altérer le comportement économique du consommateur moyen. La proposition établit une distinction entre les pratiques commerciales trompeuses d’une part, et agressives d’autre part, bien que les deux soient interdites.

	Position / action de ECTAA:
	ECTAA a informé ses membres du contenu de cette proposition et a attiré leur attention sur les points suivants :

· Les services sont inclus dans le champ d’application de cette proposition ;

· Les règles communautaires existantes qui visent spécifiquement certaines pratiques commerciales déloyales (par exemple la directive sur les voyages à forfait) priment, pour ces pratiques visées spécifiquement, sur la directive proposée ;

· La proposition prévoit la modification des directives 1984/450 sur la publicité trompeuse et la publicité comparative, 1997/7 sur les contrats négociés à distance et 1998/27 sur les actions en cessation.

ECTAA a invité ses membres à faire part de leurs avis sur les implications de cette proposition pour l’industrie.

ECTAA a écrit au rapporteur du parlement européen, Mme Ghilardotti, afin de faire part de ses commentaires sur la proposition de directive. ECTAA regrette que le texte proposé ne s’applique qu’aux relations entre entreprises et consommateurs, car les entreprises seront contraintes d’appliquer une législation différente dans leur relations entre entreprises. En particulier, ECTAA est favorable à l’application des dispositions nationales de l’Etat d’établissement de l’entreprise, or ce principe du pays d’origine ne s’applique pas dans les relations entre entreprises. ECTAA approuve également la référence au consommateur moyen. Par ailleurs, ECTAA estime qu’il pourrait être opportun de préciser certaines dispositions de la directive telles que la notion « d’exigences de la diligence professionnelle », ainsi que les pratiques qui sont automatiquement considérées comme déloyales figurant en annexe 1 de la proposition. ECTAA a également indiqué qu’elle est en faveur des codes de conduite dans la mesure où les professionnels peuvent librement y adherer et a exprimé des reserves quant à l’opportunité de prévoir des mesures de contrôle du respect de ces codes. Enfin ECTAA approuve que le choix de la juridiction compétente soit laissé aux Etats membres.

	Statut de la procedure legislative et prochaines étapes:
	La proposition a été transmise au Conseil et au Parlement européen, et elle doit être adoptée selon la procédure de co-décision.


4.4. La directive sur les voyages à forfait

	Problématique:
	1. La Cour de Justice des Communautés européenne a rendu l’arrêt Garrido le 30 avril 2002 et y a indiqué que l’interprétation de la notion de « forfait » de la directive 90/314  concernant les voyages, vacances et circuits  à forfait « doit être interprétée en ce sens qu’elle inclut les voyages organisés par une agence de voyages à la demande et conformément aux spécifications d’un consommateur ou d’un groupe restreint de consommateurs ».

2. Les ventes transfrontalières de forfaits ont soulevé des questions de la part des membres de ECTAA concernant la responsabilité des agents de voyages et des tour opérateurs, et concernant l’article 7 de la directive voyages à forfait sur la garantie financière. La problématique transfrontalière est liée à la variété des approches adoptées par les Etats membres lors de la transposition de la directive, concernant la répartition des obligations entre les agents agissant en tant qu’intermédiaires et les tour opérateurs.

3. La directive sur les voyages à forfait a été transposée dans les Etats qui vont adhérer à l’Union européenne.

	Position / action de ECTAA:
	1. ECTAA a informé ses membres au sujet de l’arrêt Garrido, qui a soulevé des interrogations sur la possibilité qu’un agent de voyages agissant en tant qu’intermédiaire soit inclu dans le champ d’application de la directive. ECTAA a procédé à une analyse des conséquences de cet arrêt. Le Comité juridique a examiné les implications possibles pour les agents de voyages agissant en tant qu’intermédiaires, et pour la définition du voyage à forfait. Il a conclu que les agents doivent être conscients que l’arrêt Garrido est une indication qu’en cas d’incertitude sur la qualification de voyage à forfait pour un ensemble de prestations, les tribunaux statueront en faveur du consommateur.

2. ECTAA a étudié les paramètres législatifs des ventes transfrontalières de voyages à forfait, et a rassemblé des informations par le biais d’un questionnaire sur les réglementations des professions d’agent de voyages et de tour opérateur. ECTAA a fourni des analyses au cas par cas et a traité de ce sujet lors du Comité juridique de novembre 2003.

3. ECTAA a fourni un service d’assistance et de conseils juridiques aux membres affiliés, concernant la mise en œuvre, l’interprétation et le respect de la directive sur les voyages à forfait.


4.5.
Rapport SNAV

	Problématique:
	Fin 2002, le législateur français a fait part aux parties intéressées, et en particulier à notre association membre française, le SNAV, de son intention de revoir la législation française fixant les conditions d'exercice des activités relatives à l'organisation et à la vente de voyages ou de séjours.

Dans le cadre de cette réforme, le SNAV a souhaité avoir une connaissance approfondie de la législation applicable dans 5 pays européens en matière de conditions d’exercice de la profession d’agents de voyages et de tour opérateurs, de responsabilité civile dans la bonne exécution du contrat de voyages et de garantie financière.

	Action de ECTAA:
	A la demande du SNAV, ECTAA a réalisé une étude de droit et d’usage comparé sur les conditions d’accès et d’exercice de la profession d’agent de voyages et de tour opérateurs, ainsi que des règles applicables en matière de responsabilité civile professionnelle et de garantie financière dans 6 Etats Membres de l’Union européenne: la France, l’Espagne, l’Italie, l’Allemagne, les Pays-Bas et le Royaume-Uni.


5.
AUTRES AFFAIRES JURIDIQUES
5.1.
La Convention de Rome sur la loi applicable aux obligations contractuelles

	Problématique:
	La Convention de Rome de 1980 est un instrument complexe de droit international qui établit la loi applicable aux contrats transfrontaliers. Elle concerne donc les ventes transfrontalières de notre industrie. A la suite de la transformation de la Convention sur la juridiction compétente pour les conflits transfrontaliers, en un règlement communautaire n°44/2000, la Commission européenne a organisé une consultation en 2003 sur la modernisation de la Convention de Rome et sa transformation en un instrument communautaire. 

	Position / action de ECTAA:
	ECTAA a informé ses membres du contenu actuel de la Convention de Rome et de son application aux contrats de voyages à forfait. ECTAA a également consulté les membres sur un certain nombre de questions juridiques en relation avec l’industrie du tourisme et figurant dans le document de consultation diffusé par la Commission européenne.

ECTAA a communiqué les commentaires issus de cette consultation à la Commission européenne le 15 septembre 2003. ECTAA a fait part de son intérêt pour la simplification et la transparence des règles sur la loi applicable. ECTAA a indiqué à la Commission que les groupes multinationaux de l’industrie du voyage connaissent la Convention de Rome et son principe de liberté de choix de la loi applicable. Les membres de ECTAA considèrent qu’il n’est pas nécessaire de transformer la Convention en un instrument communautaire, car ils ne rencontrent pas de problèmes particuliers dans leurs relations contractuelles avec les consommateurs, y compris dans les transactions électroniques. De plus cette transformation n’empêchera pas les divergences d’interprétation des règles par les juridictions nationales. Par ailleurs ECTAA préconise la création d’une règle spéciale pour les locations de courte durée, assurant une importante sécurité juridique. Concernant la protection des consommateurs, ECTAA est en faveur d’une solution équilibrée, telle que l’application de la loi du pays dans lequel le professionnel est établi, en contre-partie d’une application généralisée des règles impératives de l’Etat du domicile du consommateur, à condition que ce dernier soit tenu d’informer le professionnel de son pays de domiciliation préalablement à la conclusion du contrat.

	Statut de la procedure legislative et prochaines étapes:
	ECTAA suit avec attention la possible transformation de la Convention de Rome en un instrument communautaire.


5.2.
Les professions d’agents de voyages et de tour opérateurs

	Problématique:
	Concernant les professions d’agent de voyages et de tour opérateur, les réglementations nationales ont prévu des conditions différentes pour les agents de voyages et les tour opérateurs. Ces différences ont des conséquences sur la libre circulation des services de voyages et sur les ventes transfrontalières.

	Position / action de ECTAA:
	ECTAA a envoyé un questionnaire aux membres en juillet 2003, en vue de faire l’inventaire des réglementations nationales applicables respectivement aux agents de voyages et aux tours opérateurs, sur l’établissement, la responsabilité pour la bonne exécution du contrat, l’assurance responsabilité civile et la garantie financière. Le résultat de ce questionnaire figure dans le rapport annuel de ECTAA (édition 2003) dans le chapitre XII sur l’accès à la profession.


6.
POLITIQUE D’ENTREPRISE ET DU TOURISME

6.1.
Communication de la Commission ‘Une approche coopérative pour l’avenir du tourisme européen’
	Problématique:
	Le 13 novembre 2001, la Commission européenne a adopté une Communication intitulée "Une approche coopérative pour l’avenir du tourisme européen", qui énumère un certain nombre de mesures à mettre en œuvre par la Commission européenne, comme l’organisation d’un Forum annuel du tourisme, le développement de l’Agenda 21 pour le tourisme européen, l’utilisation d’indicateurs de qualité, le développement de statistiques et des "tourism satellite accounts", etc. La Commission a mis en œuvre une série d’intiatives dans le cadre de cette Communication. 

	ECTAA position / action:
	ECTAA participe régulièrement à des réunions de consultation organisées par l’Untié tourisme de la DG entreprise, qui ont pour objectif d’informer l’industrie des actions entreprises par l’Unité tourisme et d’établir un dialogue.

ECTAA a participé à un certain nombre d’activités:

-
Elle a contribué à une consultation publique, qui a conduit à l’adoption d’une Communication de la Commission sur ‘les orientations de base pour la durabilité du tourisme européen’ qui doit être adoptée en novembre 2003. Cette communication énumèrera les mesures à mettre en oeuvre par la Commission, les autorités nationales compétentes et l’industrie, afin d’améliorer le tourisme durable (voy. point 9.1.). 

-
Elle participera au 2ième Forum pour le tourisme européen qui aura lieu en novembre en Italie. Le rapporteur pour le groupe de travail sur la taxation est un représentant de ECTAA. 

-
Elle a contribué à un certain nombre d’études, telles que l’étude sur l’harmonisation des critères en vue de définir l’accessibilité de l’hébergement touristique et d’autres établissements (voy. point 10.2.).

	Prochaines étapes:
	ECTAA suivra les différentes actions énumérées dans la Communication.


6.2.
Le Tourisme dans le nouveau traité

	Problématique:
	Lors du sommet des chefs d’Etat et de gouvernement à Bruxelles/Laeken en décembre 2001, il a été décidé de créer une Convention spéciale pour préparer un nouveau Traité, dont l’objectif est de rénover le cadre institutionnel et politique européen.

Dans le nouveau projet de Traité, le tourisme a été exclu des domaines présentant un intérêt particulier pour la politique européenne.

Actuellement, le tourisme est mentionné – de façon limitée mais expressément – dans le Traité CE comme un des domaines d’action de la Communauté: l’article 3,§1,u prévoit que « … l’action de la Communauté comporte … des mesures dans les domaines de l’énergie, de la protection civile et du tourisme … ».

	Position / action de ECTAA:
	ECTAA a envoyé sa contribution au Forum européen pour le futur de l’Union européenne, appelant les délégués de la Convention et les Etats Membres à réintégrer le tourisme dans le nouveau Traité, sous les «domaines pour des actions de soutien » mais uniquement dans la mesure où ces actions de soutien ont pour objectif de soutenir les aspects entrepreneuriaux de l’industrie du tourisme, dans le but ultime d’améliorer la compétitivité du secteur européen du tourisme.

	Statut de la procédure législative et prochaines étapes:
	Les discussions sur la Convention européenne se poursuivent, mais il est peu probable que le tourisme soit réintroduit dans le projet de Traité. 


7.
L’EXPLOITATION SEXUELLE DES ENFANTS A DES FINS COMMERCIALES

	Problématique:
	L’exploitation sexuelle des enfants à des fins commerciales

	Position / action de ECTAA: 
	ECTAA continue à participer aux réunions du Groupe de Travail de l’OMT pour protéger les enfants contre leur exploitation sexuelle dans le tourisme, afin de rester informé de toutes les initiatives prises dans ce domaine et d’informer les Membres en conséquence. 


8.
AFFAIRES FISCALES

8.1.
Révision du système de taxation à la marge

	Problématique:
	Le 8 février 2002, la Commission a adopté une proposition de directive modifiant la directive 77/388/CEE en ce qui concerne le régime spécial de taxation des agents de voyages. Cette proposition contient les éléments suivants: 

· Application du régime de la taxation à la marge à tous les services fournis par les tour operateurs, c’est-à-dire les transactions entre entreprises et consommateurs ainsi que les transactions entre entreprises. 

· Taxation des opérateurs non-établis dans l’UE, qui fournissent des forfaits consommés dans l’UE aux consommateurs européens (afin d’éviter des distortions de concurrence avec les opérateurs établis dans l’UE);

· Possibilité de calculer la marge globale;

· Option d’appliquer les règles normales de TVA (‘opt-out’);

· Abolition des dérogations dont bénéficient certains Etats Membres.

La résolution adoptée par le Parlement européen (PE) en septembre 2002 suggère deux amendements, dont un concerne l’exemption des tous les forfaits consommés dans l’UE vendus par des tour opérateurs établis dans l’UE à des personnes résidant hors de l’UE. Ceci permettrait aux opérateurs établis dans l’UE de travailler sur un pied d’égalité avec ceux établis hors de l’UE, qui ne doivent pas respecter la législation européenne en matière de TVA.

Entre temps, le Conseil, qui possède le pouvoir ultime de décision dans toutes les matières liées à la politique fiscale, a eu un certain nombre de débats sur la proposition de directive. 

Les Etats Membres finalisent actuellement un texte de compromis, qui apporterait les changements suivants à la proposition de la Commission:

· Elargissement du champ d’application du régime de la taxation à la marge à toutes les prestations de services de voyages;

· Nouvelle définition de prestation de services (incluant les services isolés);

· Taxation des prestataires de services non-établis dans l’UE qui vendent des forfaits consommés hors de l’UE aux personnes résidant dans l’UE: les prestataires non-établis dans l’UE doivent s’enregistrer dans l’Etat Membre de leur choix et appliquer la TVA au taux applicable dans l’Etat Membre où le consommateur est établi. Le pays d’enregistrement reversera les revenus de la TVA au pays du consommateur. 
· Restriction de la clause de opt-out (à ce stade, les conditions d’application de l’opt-out ne sont pas claires).
· Réinsertion du point 15 de l’annexe E permettant aux Etats Membres de taxer les voyages qui sont réellement consommés en dehors de la Communauté. 
· Date de transposition (à ce stade, la question n’est pas encore réglée): 4 ans de période de transition pour les Etats Membres qui bénéficiaient d’une dérogation au régime de taxation à la marge et janvier 2005 pour les autres Etats Membres.

	Position / action de ECTAA:
	ECTAA a communiqué sa position à la Commission, au Parlement européen et au Conseil. ECTAA soutient la proposition de la Commission mais insiste sur un certain nombre de points d’une importance cruciale pour l’industrie, notamment la nécessité d’appliquer largement la clause de opt-out. 

	Statut de la procédure législative et prochaines étapes:
	Le Conseil, qui possède le pouvoir ultime de décision dans toutes les matières liées à la politique fiscale, a débattu à plusieurs reprises de la proposition et finalise un texte de compromis, qui sera bientôt présenté au Conseil Affaires Economiques et Financières qui l’adoptera formellement. 

ECTAA continue de suivre les débats qui ont lieu au sein du groupe de travail du Conseil et a communiqué sa position sur les changements proposés aux institutions européennes.


8.2.
Bilan et mise à jour des priorités de la stratégie TVA

	Problématique:
	Le 20 octobre 2003, la Commission a adopté une Communication, qui présente un rapport de suivi sur le programme stratégique adopté en 2000 visant à améliorer le fonctionnement du système TVA et à fixer les priorités pour le futur:

1) Rapport d’étape:

Neuf propositions ont été adoptées en matière de TVA depuis 2000 (dont la proposition sur un régime spécial pour les prestataires de services de voyages et sur les taux réduits de TVA) et un certain nombre de propositions législatives sont prévues, dont une sur le lieu de taxation des services (entre entreprises et plus tard entre entreprises et consommateurs) ainsi que l’élimination de la double imposition dans des cas individuels. 
2) Priorités pour le futur:
La Commission a l’intention de continuer à travailler sur le principe de la taxation au lieu de consommation et de simplifier les obligations des vendeurs. Pour y parvenir, la Commission a l’intention de se concentrer sur les points suivants:

-
Le mécanisme de l’auto-liquidation entre assujettis (b2b): la Commission envisage une plus large application de ce mécanisme aux transactions entre assujettis afin de couvrir les cas où l’assujetti effectuant l’opération imposable n’est pas établi dans l’Etat Membre d’imposition. Une proposition de directive sur les transactions entre assujettis sera présentée vers la fin de l’année.

-
Un mécanisme de guichet unique pour les transactions entre assujettis et consommateurs finaux. La Commission a l’intention d’introduire un mécanisme de guichet unique, qui permet aux assujettis de s’identifier dans un seul Etat Membre pour toutes leus transactions imposables dans l’UE, cet Etat redistribuant les revenus de la TVA aux Etats membres où les produits/services ont été effectivement consommés.


La Commission estime qu’il pourrait également être opportun d’examiner la question de la taxation du transport de passagers. La Commission examinera non seulement la question du lieu de la taxation mais également les exemptions actuellement en vigueur dans ce domaine, en particulier en ce qui concerne toute distortion de concurrence qu’elles créent entre les différents modes de transport. 

	Prochaines étapes:
	ECTAA a suivi avec attention les propositions législatives adoptées par la Commission suite au programme stratégique publié en 2000. Elle portera une attention particulière aux nouvelles propositions legislatives, en particulier en ce qui concerne le lieu de taxation des services, l’élimination de la double imposition dans des cas individuels et la taxation des services de transport de passagers. 


9.
ENVIRONNEMENT ET DEVELOPPEMENT DURABLE

9.1.
Orientations de base pour un tourisme européen durable
	Problématique:
	Une des mesures devant être poursuivie dans le cadre de la Communication de la Commission Une approche cooperative pour l’avenir du tourisme européen (voy. point 6.1.) est de “promouvoir le developpement durable des activités touristiques en Europe par la définition et la mise en œuvre d’un Agenda 21”. 

A cette fin, l’Unité tourisme de la DG Entreprise a procédé à une large consultation sur la “durabilité“ du tourisme européen. La Commission a appelé les parties intéressées à faire des commentaires sur (i) les options politiques pour faire face aux défis du développement durable dans le context européen, (ii) le concept d’action générale et la contribution communautaire, (iii) les mesures que la Commission pourrait envisager, et (iv) le rôle à jouer par les autres parties prenantes.

	Position / action de ECTAA:
	ECTAA a contribué au processus de consultation de deux manières:

1.)
ECTAA a soutenu l’idée générale de la durabilité du tourisme européen. Elle a indiqué approuver l’option politique, suggérée dans le document de consultation, qui est basée sur des initiatives renforcées de l’industrie du tourisme et des activités de soutien de la Communauté, qui améliorent et promeuvent les initiatives/mesures existantes en matière de tourisme durable. Cependant, ECTAA a insisté sur le fait que les activités de la Communauté doivent uniquement promouvoir et soutenir les initiatives volontaires et non encourager des mesures législatives, par exemple en matière de protection de l’environnement.

2.)
Adoption de la Charte environnementale de NET: Les partenaires regroupés au sein de NET (voy. point 12.1.) ont adopté une charte, qui appelle à une approche conjointe de tous les acteurs impliqués dans le tourisme (l’industrie, les voyageurs ainsi que les autorités locales, régionales, nationales et européennes) afin de reconnaître leurs responsabilités en matière de tourisme environnemental durable.

	Statut de la procédure législative et prochaines étapes:
	Les résultats de la procédure de consultation seront incorporés dans une Communication ‘Orientations de base pour un tourisme européen durable’, qui devrait être adoptée en november 2003. 


9.2.
Labels écologiques VISIT 

	Problématique:
	VISIT est un projet financé par l’UE, qui rassemble les nombreux labels écologiques existants au niveau régional, national et international qui certifient les produits touristiques (hébergement, restaurants, plages, destinations, etc.). Sa mission est de soutenir le développement du tourisme durable en Europe en promouvant et en renforçant les labels écologiques existants. Pour ce faire, le projet a développé des Normes Communes de Base, qui incluent des principes et des exigences pour le développement des labels écologiques, des critères et des procédures en conformité avec les normes générales ISO 14024 pour les labels écologiques. Les labels écologiques qui respectent les Normes Communes de Base, garantissent la haute qualité environnementale des produits qu’ils certifient.  

	Position / action de ECTAA:
	ECTAA a soutenu le projet VISIT et est Membre du Groupe Consultatif VISIT, dont le rôle est de soutenir et de promouvoir cette intiative. 

ECTAA estime que VISIT serait très profitable pour les tours opérateurs pour les raisons suivantes: 

· VISIT aidera le tour operateur à identifier les labels écologiques répondant à des normes environnementales de haut niveau et qui sont fiables (car ils respectent les normes ISO 14024 pour les labels écologiques); 

· Les labels écologiques existants et déjà bien connus ne disparaîtront pas; 

· Cette initiative promeut le développement touristique durable.

	Statut du projet et prochaines étapes:
	En 2003, VISIT developpera une procedure d’accréditation et pour 2004 une "organisation VISIT" sera créée pour continuer le travail du projet VISIT dans le cadre d’une entitée juridique.


10.
STANDARDISATION

10.1.
Les normes ISO pour les services touristiques

	Problématique:
	L’organisme de normalisation international ISO a créé un groupe de travail dont l’objectif est de développer un guide reprenant les exigences de base pour les services touristiques. 

	Position / action de ECTAA:
	La plupart des Membres étaient contre l’implication de ECTAA dans l’élaboration de normes ISO pour le tourisme. Cependant, tous ont approuvé le fait que le Secrétariat de ECTAA suive avec attention ce projet en devenant observateur au sein de ce groupe de travail.  

	Statut du projet et prochaines étapes:
	ECTAA a demandé le statut d’observateur et suit le travail du nouveau groupe de travail ISO. Cependant, peu de progrès ont été réalisés en 2003. 


10.2.
Harmonisation des critères pour définir l’accessibilité des divers établissements d’hébergement touristiques
	Problématique:
	L’Unité tourisme de la DG Entreprise va faire réaliser une étude sur l’accessibilité des divers établissements d’hébergement touristiques pour des personnes handicapées. L’étude constate que le manque d’information sur les facilités offertes aux personnes handicapées les décourage de voyager. L’étude recommande donc de developper une approche pan-européenne qui se concentrera sur la fourniture d’informations fiables aux touristes handicapés sur les critères d’accessibilité dans un format cohérent. 

	Position / action de ECTAA:
	ECTAA a défendu la position qu’il ne devrait pas y avoir de critères harmonisés pour le seul secteur du tourisme. Les 'personnes handicapées' sont handicapées dans toutes les circonstances de leur vie et pas seulement en voyage. Par conséquent, ces critères ne devraient pas être uniquement développés dans le cadre du tourisme mais dans un contexte plus général.

	Statut du projet et prochaines étapes:
	Les résultats du rapport intermédiaire de l’étude ont été présentés lors d’une réunion en juillet 2003. Le rapport final devrait être publié prochainement. 


11.
ELARGISSEMENT

	Problématique:
	A partir du 1er mai 2004, l’UE va acceuillir 10 nouveaux Etats Membres, à savoir Chypre, la République Tchèque, l’Estonie, la Hongrie, la Lettonie, la Littuanie, Malte, la Pologne, la République Slovaque et la Slovénie. 

La Bulgarie et la Roumanie devraient rejoindre l’UE en 2007, suivis par la Turquie. 

La Croatie devrait bientôt entamer les négociations d’adhésion.  

	Position / action de ECTAA:
	ECTAA continue d’apporter une attention particulière aux associations des pays candidats à l’adhésion en:

-
organisant des réunions spéciales pour les Membres affiliés et les Observateurs deux fois par an, au cours desquelles sont abordés les problèmes rencontrés par les pays candidats à l’adhésion lors de la transposition de l’acquis communautaire. 

-
participant à des conférences organisées par les associations nationales des pays candidats. 

-
participant à ses séminaires spéciaux sur le nouveaux régime de TVA pour les agents de voyages (Pologne en 2003 et Budapest en septembre 2003).


12.
RELATIONS AVEC D’AUTRES ORGANISATIONS DE L’INDUSTRIE DU TOURISME

12.1.
NET

	Action de ECTAA:
	ECTAA continue à travailler étroitement avec les Membres de NET, qui regroupe HOTREC (hotels, restaurants et cafés), ETOA (tour opérateurs incoming), EFCO (campings et parcs d’attraction) et IRU (entreprises de cars, bus et taxis). 

Les Membres de NET se rencontrent régulièrement et coordonnent leurs actions sur des questions liées au tourisme. Cette année, NET a publié une Charte environnementale (voy. point 9.1.)


12.2.
ETIN

	Action de ECTAA:
	ECTAA est Membre du European Tourism Industry Network, ETIN, qui regroupe tous les acteurs du tourisme en Europe, sous une seule organisation horizontale. Il s’agit d’une organisation peu structurée, sans un Secrétariat fixe et dont le Président est élu par les Membres. Son objectif est d’accroître la communication entre les acteurs du tourisme ainsi qu’avec les institutions européennes. 

Jusqu’à présent, ETIN a fourni une plateforme utile entre l’Unité tourisme et l’industrie. 


12.3.
GEBTA

	Action de ECTAA:
	ECTAA et GEBTA ont continué leur excellent accord de collaboration. Elles ont travaillé en étroite collaboration sur trois importants projets, à savoir la plainte contre IATA et les compagnies aériennes membres de IATA, le projet de révision du Code de Conduite sur les SIRs et la révision du régime TVA des agents de voyages. 


12.4.
Autres organisations professionnelles internationales

IFTO

	ECTAA action:
	Début 2003, un nouveau Secrétaire général de IFTO, M. Andrew Cooper, a pris ses fonctions. Une de ses premières tâches a été d’approcher à nouveau ECTAA pour explorer une éventuelle collaboration. Au cours de cette réunion conjointe, ECTAA a reconfirmé à IFTO qu’elle était prête à coopérer plus étroitement sur tous les sujets d’intérêts communs. Au cours de la discussion, il a été fait référence à l’accord de coopération ECTAA/GEBTA et IFTO a été invitée à clarifier le type de coopération qu’elle souhaitait. Une second réunion entre ECTAA et IFTO aura probablement lieu avant la fin de l’année pour explorer plus en détail une éventuelle coopération.


FUAAV

	Action de ECTAA:
	Suite à la restructuration de la FUAAV et à l’offre informelle faite par la FUAAV pour que ECTAA devienne un membre régional de cette association, une réunion informelle entre les Présidents de ECTAA et de la FUAAV a eu lieu fin juin 2003. Au cours de la discussion, les questions liées à une éventuelle adhésion de ECTAA à UFTAA ont été passées en revue, dont entre autres:

- Les affaires traitées par la FUAAV, qui sont également importantes pour les Membres de ECTAA.

- Les conséquences de l’adhésion de ECTAA, en termes financiers et de charge de travail.

- les priorités et les objectifs de ECTAA pour 2003 et 2004.

A la fin de la discussion, ECTAA a indiqué que pour l’instant, sa principale priorité pour 2003 et 2004 était l’élargissement de l’UE, qui absorbera une grande partie des ressources financières et humaines de ECTAA. Dans un tel contexte, il est difficile pour ECTAA d’envisager de devenir membre de la FUAAV.

Cependant, il a été décidé lors de cette réunion que la FUAAV et ECTAA coopéreraient sur des sujets d’intérêts communs.

Jusqu’à présent, ECTAA a accepté de participer en tant qu’orateur à la dernière conférence de la FUAAV sur les conséquences de l’élargissement de l’UE. Cette conférence n’a pas réuni un très grand nombre de participants et la plupart des questions discutées ne présentaient d’intérêt que pour les territoires non-européens.

Pour l’instant, aucune nouvelle démarche en vue d’une éventuelle coopération n’a été entreprise par la FUAAV.


13. 
LA GESTION DU SECRETARIAT
La gestion journalière du secrétariat de ECTAA implique un grand nombre de tâches et activités, dont on se bornera à dresser une liste non-exhaustive :

 Réunions, visites, rencontres et représentations auprès des institutions européennes à Bruxelles, Luxembourg et Strasbourg.

 Réunions et contacts avec les autres représentants de l’industrie et des Etats Membres.

 L’organisation et la gestion des réunions annuelles et comités de travail.

 Missions d’information et de conseil aux membres

 Les consultations individuelles des membres

 La rédaction du rapport annuel de ECTAA

 La gestion complète du secrétariat de GEBTA

 La modification du design des sites web de ECTAA et de GEBTA et leur gestion journalière

 La gestion interne: comptabilité, immeuble, la gestion et le recrutement de personnel, les finances, l’équipement et la logistique

 Etc.

Chapitre II : Le Programme de travail pour 2004

Notre programme de travail pour 2004 portera sur les sujets suivants (cette liste est indicative et non limitative):

1.
Transport

 La proposition de règlement sur l’indemnisation des passagers en cas de surréservation, d’annulation de vols et de retards importants;

 La consultation de la Commission sur les contrats de compagnies aériennes avec les passagers;

 La révision du code de conduite SIR;

 Le Plan de Protection des Passagers contre la faillite des compagnies aériennes;

 Les négociations UE-USA sur le transport (accord ciel-ouvert)

 La consultation de la Commission sur les droits et obligations des passagers dans le transport ferroviaire.

2.
Les questions IATA

 Les négociations dans le cadre de l’Euroforum et du Groupe de révision;

 La plainte contre IATA et les compagnies aériennes membres de IATA;

3.
Questions de concurrence 

 L’entrée en vigueur du règlement 1/2003 relatif à la mise en œuvre des règles de concurrence établies aux articles 81 et 82 du Traité CE

 Le nouveau projet de législation en matière de fusion

 Les alliances

4.
Politique de protection des consommateurs
 La révision de la directive voyages à forfait

 La sécurité des services aux consommateurs 

 La proposition de directive sur les pratiques commerciales déloyales

5.
Questions fiscales 
 La révision du régime spécial de TVA pour les agents de voyages

 Une éventuelle révision de l’article 9 de la 6ième directive TVA (prestation de services) 

6.
Elargissement de l’UE
 Le travail externe et interne pour la préparation de l’intégration de nouveaux Membres

7.
Législation et activités communautaires en général
 Environnement, notamment le label écologique et le tourisme durable

 Les mesures relatives au tourisme mises en œuvre par la Commission

 La politique sociale

 La société de l’information

8.
Les relations avec d’autres partenaires de l’industrie

 GEBTA, NET, ETIN, AEA, IACA, FUAAV, etc.
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